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Thème : ENVIRONNEMENT 1 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 

DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL DU 28 NOVEMBRE 2023 

REÇU A LA SOUS PRÉFECTURE 

DE FORCALQUIER 

- 6 DEC. 2023

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

Objet: Procédure de la délégation du service public d'eau potable de la Commune de 
Forcalquier - Approbation du choix du délégataire et du contrat de délégation 

L'an deux mille vingt-trois le vingt-huit du mois de novembre, le Conseil Municipal, dûment 
convoqué par Monsieur le Maire le 22 novembre 2023 s'est réuni à l'Hôtel de Ville dans la salle 
ordinaire de ses délibérations, sous la présidence de Monsieur David GEHANT. 

Membres en exercice : 29 Membres présents : 22 Pouvoirs : 7 Suffrages exprimés : 29 

Étaient présents : 

David GEHANT, maire ; Emmanuel LUTHRINGER, adjoint ; Thomas CHERBAKOW, adjoint ; 
Sylvie SAMBAIN, adjointe ; Jean- Pierre GEORGE, adjoint ; Charlotte SOULARD, adjointe ; 
Caroline MASPER, adjointe ; Sandrine LEBRE, adjointe ; Michel CHAPUIS, 
conseiller municipal; Jacqueline VILLAN!, conseillère municipale; Gérard PETEY, 
conseiller municipal ; Michel DALMASSO, conseiller municipal ; Didier MOREL, conseiller 
municipal ; Fabien JOURDAN, conseiller municipal ; Jérémie DENIER, conseiller municipal ; 
Elodie OLIVER, conseillère municipale ; Francine GIA Y- CHECA, conseillère municipale ; 
Odile CHENEVEZ, conseillère municipale ; Danièle KLINGLER, conseillère municipale ; 
Lisa ISIRDI, conseillère municipale; Lorraine PRUNET, conseillère municipale; Charles 
DANNAUD, conseiller municipal. 

Étaient représentés : 
Mme Karima COEURET, adjointe donne procuration à Mme Sylvie SAMBAIN 
Mme Aurélie ANNEQUIN, conseillère municipale donne procuration à Mme Caroline MASPER 
M. Rémy ROTA, conseiller municipal donne procuration à M. Jérémie DENIER
Mme Virginie FAYET, conseillère municipale donne procuration à M. Michel DALMASSO
Mme Morane SOULIE, conseillère municipale donne procuration à M. David GEHANT
M. Rémi DUTHOIT conseiller municipal donne procuration à Mme Danièle KLINGLER
M. Geoffroy GONZALEZ, conseiller municipal donne procuration à Mme Odile CHENEVEZ

Absents excusés : 

Karima COEURET, Aurélie ANNEQUIN, Rémy ROTA, Virginie FAYET, Morane SOULIE, Rémi 
DUTHOIT, Geoffroy GONZALEZ 

Conformément aux dispositions de l'article L. 2121-15 du code général des collectivités 
territoriales, il a été procédé à la nomination d'un secrétaire choisi au sein de la présente 
Assemblée; Madame Jacqueline VILLANI a été désignée à la majorité des suffrages pour 
remplir ces fonctions qu'elle a acceptées. 

_,, _____________________ ,,_,,_,, ___________________ ,, ____________________ ,,_,, ____ ,,_., _________________ ._,, _________________________________ ,,_, __ , _________ _ 
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VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU la loi du 29 janvier 1993, modifiée par divers textes, le tout étant codifié aux articles L 1411-1 
à L 1411-18 et R 1411-1 à R 1411-6 du code général des collectivités territoriales édictant la 
procédure de passation d'une délégation de service public ; 

VU l'ordonnance 2018-1074 du 26 novembre 2018 relative aux marchés publics et aux 
concessions ; 

VU le décret n° 2018-1075 du 03 décembre 2018 relatif aux marchés publics et aux concessions; 

VU le code de la commande publique applicable depuis le 1er avril 2019, et notamment l'article 

Ll  121-3 qui définit la délégation de service public comme« une concession de services ayant pour 
objet un service public et conclue par une collectivité territoriale ... », ainsi que le Chapitre VI, 
articles R3126-1 à R3126-14 et l'article L1212-3 dudit code qui permettent l'application d'une 
procédure de passation simplifiée pour les activités d'opérateurs de réseaux d'eau potable et 
d'évacuation ou de traitement des eaux usées; 

VU l'avis favorable du Comité Social Technique, qui s'est réuni le 21 février 2023, quant au 
principe du recours à une délégation de service public ; 

VU la délibération du conseil municipal n°2023-02 en date du 02 mars 2023 qui a décidé le recours 
à la délégation de service public d'eau potable, approuvé les modalités, caractéristiques et 
prestations définies dans le rapport de présentation annexé à ladite délibération et décidé de lancer 
la consultation dans ce cadre ; 

VU la délibération du conseil municipal n°2023-30 en date du 29 juin 2023 qui a approuvé l'avenant 
n°2 au contrat prolongeant le contrat de délégation du service public d'eau potable actuel jusqu'au 
31 décembre 2023 ; 

VU la consultation organisée afin de recueillir les candidatures de prestataires susceptibles d'être 
intéressés pour assurer cette mission de service public ; 

ATTENDU 

Conformément à l'article L. 1411-5 du code général des collectivités territoriales, qu'au terme de la 
procédure de délégation de service public, Monsieur le Maire doit saisir l'assemblée délibérante du 
choix de l'entreprise auquel il a procédé; 

Et qu'il doit lui transmettre au préalable le rapport de la commission présentant notamment la liste 
des entreprises admises à présenter une offre et l'analyse des propositions de celles-ci, ainsi que les 
motifs du choix de l'entreprise et l'économie générale du contrat; 

ATTENDU que le résultat des discussions engagées avec le candidat et l'économie générale du 
contrat tels qu'ils sont présentés dans le rapport de Monsieur le Maire sur le choix du délégataire, 
permettent à ce dernier de proposer à la présente assemblée délibérante de confier la gestion du 
service public d'eau potable à la Société des Eaux de Marseille (SEM) dans le cadre d'un contrat de 
délégation de service public ; 

VU le procès-verbal de la commission de délégation de service public portant un avis au vu du 
rapport d'analyse des offres annexé audit procès-verbal ; 

VU le rapport de Monsieur le Maire, annexé à la présente délibération, reprenant tout le déroulement 
de la procédure et faisant le choix du délégataire du service public d'eau potable; 
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VU l'économie générale du contrat ; 

VU le projet de contrat de délégation du service public d'eau potable et ses annexes dont le compte 
d'exploitation prévisionnel et le projet de règlement du service, annexés à la présente délibération; 

Ceci exposé, 
LE CONSEIL MUNICIPAL, DECIDE: 

D'approuver le contrat de délégation du service public d'eau potable qui lui est proposé et 
ses annexes, dont le compte d'exploitation prévisionnel et le projet de règlement du service ; 

D'autoriser Monsieur le Maire à signer ce contrat de délégation du service public d'eau 
potable pour une durée de 6 ans à partir du 1

er janvier 2024, ou à compter de la date de 
notification si elle est ultérieure, sachant qu'en tout état de cause, ce contrat de délégation 
prendra fin au 31 décembre 2029; 

De désigner la Société des Eaux de Marseille (SEM) comme délégataire du service public 
d'eau potable; 

D'autoriser Monsieur le Maire ou en cas d'empêchement,· un adjoint ou un conseiller 
municipal à effectuer toute démarche consécutive à cette décision et pour les élus ayant reçu 
délégation, à signer, au nom et pour le compte de la commune, toute pièce de nature 
administrative, technique ou financière nécessaire à l'exécution de la présente délibération. 

POUR: 29 
CONTRE:0 
ABSTENTIONS : 0 

Acte publié le 

AINSI FAIT ET DÉLIBÉRÉ, les jours, mois et an susdits, 
POUR EXTRAIT CONFORME 

• 

Le Maire, 
David GERANT 

-··--·-·-·-·--··-··-·-·-·-··-·-··-··-··-·---�---·---·-·---·--··-··-··----------··------··-··-----··-··-··-··-··------------··---------·----·----·---
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VILLE DE FORCALQUIER 

DÉLÉGATION DU SERVICE PUBLIC D'EAU POTABLE DE LA COMMUNE DE 

FORCALQUIER 

Rapport du Maire sur le choix du Délégataire 

pris en application de l'article L. 1411-5 du code général des collectivités territoriales 

Personne publique: Commune de Forcalquier 

Autorité habilitée à signer la convention : Monsieur le Maire 

Objet de la consultation : Délégation du service public d'eau potable de la commune de Forcalquier 
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O] COGITE
Rappel de la consultation 

CHAPITRE 1. RAPPEL DE LA CONSULTATION 

Par délibération Conseil Municipal n°2023-02 en date du 2 mars 2023, et conformément aux articles L.1411-1 et suivants et de l'article R1411-1 du Code Général des 
Collectivités Territoriale, la Commune de Forcalquier a décidé d'adopter le principe de gestion en délégation de service public pour le service public d'eau potable à compter 
de l'échéance du contra: actuellement en vigueur conformément à la Directive 2014/23/UE du 26 février 2014 sur l'attribution de contrats de délégation et au nouveau 
Code de la Commande publique. 

Pour rappel, le contrat ce délégation du service public d'eau potable du secteur de Forcalquier débutera au 1er janvier 2024 et sera conclu pour une durée de 6 ans (ou 

12 ans si choix de la var'3nte). 

Dans le cadre de cette prncédure, lancée conformément aux textes susnommés et codifiée notamment aux articles L.1411-1 à L.1411-18 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, et applicati:m de l'ordonnance n°2018-1074 du 26 novembre 2018 et du décret n°2018-1075 du 3 décembre 2018, ainsi que des modalités fixées dans la 3ème 

partie du Code de la Conimande Publique : 

• Approbation du -apport sur le principe de la délégation du service par délibération du Conseil Municipal en date du 2 mars 2023.

• Un avis d'appel i:ublic à concurrence a été publié au BOAMP le 14 avril 2023.

• Les candidatures et les offres ont été remises avant la clôture du délai, fixée au 16 juin 2023 à 12h00.

• Deux _entreprises ont remis un dossier de candidature et une offre :

• La SociéË SAUR,

• La SociéË des Eaux de Marseille (SEM},

• Les candidature!: déposées ont été ouvertes par de la Collectivité le 16 juin 2023. Les contenus des candidatures ont été jugés conformes aux attentes de la
consultation et ■otamment aux exigences du Règlement de Consultation. Après examen de leurs garanties professionnelles et financières, de leur respect de
l'obligation d'em::iloi des travailleurs handicapés prévue aux articles L. 5212-1 à L. 5212-4 du code du travail et de leur aptitude à assurer la continuité des services
publics et l'égaliê des usagers devant les services publics, la Commission de Délégation de Service Public du 6 juillet 2023 a admis les deux candidatures.

• Les offres déposëes ont également été ouvertes par les services de la Collectivité le 16 juin 2023. Les contenus des offres ont été jugés conformes aux attentes de
la consultation e: notamment aux exigences du Règlement de Consultation. Les candidatures ayant été admises, ces offres ont donc été analysées.

• L'analyse des off-es a été présentée à la Commission de Concession le 6 juillet 2023. La Commission a recommandé au maire de négocier avec les deux candidats.

• Les négociations:Se sont déroulées en plusieurs phases :

• PlusieLrs séries de questions ont été posées aux candidats par courrier, et deux auditions ont été conduites les 19 septembre et 12 octobre 2023.
• L'opticn d'une durée de 12 ans initialement demandée par la Collectivité a été abandonnée à sa demande en cours de phase de négociations.

• Les candidats ont été invités à remettre leur dernière offre pour le 20 octobre 2023.

Le présent rapport développe la comparaison des offres de tous les candidats, et présente et justifie le choix proposé par M. le Maire. Enfin, il explique l'économie de 

l'offre choisie. 
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O] COGITE
Rappel des critères de choix 

CHAPITRE 2. RAPPEL DES CRITERES DE CHOIX 

Le jugement des offres sHa effectué en considération des critères suivants (hiérarchisés) : 

• Valeur techniqu=! :

Étendue globale des moyens matériels mis à disposition - dont moyens mis à disposition localement pour exploiter les ouvrages, gérer le service et atteindre les
objectifs de qua ité fixés

Pertinence des 111oyens humains affectés à l'exploitation directe du service

Pertinence des engagements pour l'exploitation du service et pour assurer la continuité et l'adaptabilité du service

Pertinence des engagements pour l'amélioration des conditions d'exploitation du service

Qualité de la mÊthodologie concernant la préservation du patrimoine, y compris prévisions de renouvellement

Pertinence des éCtions proposées en matière de développement durable

• Aspects financia-s:

Pertinence des i-rix proposés pour la gestion du service, y compris bordereau des prix unitaires

Pertinence des t:>rmules d'indexation des prix proposées

Justification et riveau du financement du renouvellement

Cohérence du compte d'exploitation prévisionnel

Montant de la g;irantie à première demande

Montant et pertïnence de la méthodologie de calcul des indemnités de rupture pour motif d'intérêt général proposées

• Qualité du servi-:e :

Qualité de la mËthodologie proposée pour les relations avec les usagers

Qualité de la mËthodologie proposée pour les relations avec l'Autorité concédante, et pour favoriser la transparence de la gestion
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O] COGITE
Analyse des propositions des candidats 

CHAPITRE 3. Ar-!ALYSE DES PROPOSITIONS DES CANDIDATS 

La présente analyse ne reprerw:J pas dans son intégralité l'analyse complète des offres initiales, laquelle figure dans le Rapport d'analyse des offres initiales. Elle n'expose pas en 
détails l 'ensemble des élémen:s qui ont évolué au cours des négociations, mais présente les éléments clés des offres finales des deux candidats ainsi que les points discriminants 
entre les deux candidats. 

L'option d'une durée de 12 a■s initialement demandée par la Collectivité a été abandonnée à sa demande en cours de phase de négociations. Les éléments présentés ici 
ne porte donc que sur la présantation des offres finales des candidats pour la durée de 6 ans. 

3.1. Analyse par rapport aux aspects techniques 

3.1.1. Éléments issus des dernières offres des candidats 

3.1.1.1. Étendue globale de! moyens mis à disposition - dont moyens mis à disposition localement pour exploiter les ouvrages, gérer les services et atteindre les objectifs 
de qualité fixés 

Agence local: 

li SAUR SOCIETE DES EAUX DE MARSEILLE 

• Age11ce locale basée à Manosque • Agence locale basée à Forcalquier, Quartier Beaudine, agence rattachée au 

• Norr bre total d'agents sur le département des Alpes de Haute Provence: 27 agents- 6
Territoire Nord Provence (TNP) basée à Aix-en-Provence

élec-romécaniciens, 6 agents réseaux et travaux de canalisations(« équipe TP »), dont • Nombre global d'agents sur TNP: 104 dont 7 basés sur Forcalquier

2 ag:nts spécialisés dans la recherche de fuites, 3 chargés de clientèle, 12 agents • Sites d'embauches sur Forcalquier soit sur l'agence, soit directement sur site
d'ex Jloitation. d'exploitation

• App11i du Centre de Pilotage Opérationnel (CPO) de Salon-de-Provence. • Chaque agent dispose de: PC portable, EPI, portable, outillages courants (caisses à

• Embauchent principalement à Manosque, selon les tâches, embaucheront directement outil complète, pioches, pinces, tournevis, clefs de manœuvre, détecteurs de

sur !ite du périmètre de la délégation. bouche à clef...).

• Mairitien d'un camion et d'une mini-pelle sur un site du service, pour permettre une • Local de stockage mitoyen de l'agence

réacivité en cas de fuites. • Stock de matériel exhaustif à Forcalquier et à Aix-en-Provence

• Stoo: de pièces détachées à Manosque et magasin central des pièces à Salon-de- • Véhicules basés sur Forcalquier : 7 Véhicules dont 1 cureuse autotractée et deux
Provence. 4x4

• ColTJ)léments plusieurs magasins sur Territoire Alpes Méditerranée avec stock • Parc à fonte et matériaux sur siège Marseille.
materiels stratégique type : électrovannes, pompes doseuse, détecteurs de niveaux, • Sur site tous les moyens logistiques de la SEM dont parc à matériaux conséquent et
materiel électromécanique courant, télésurveillance, automate, etc. équipements (station de filtration mobiles, groupe électrogènes ... )
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